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Les Correspondants ne sont pas représentés à la Conférence, mais ils peuvent
y déléguer des observateurs ayant simplement voix consultative. Ils n'ont pas à verser
les cotisations des États membres mais ils doivent supporter les frais de prestation
des services qu'ils peuvent demander et les frais d'abonnement aux publications de
l'Organisation.

ARTICLE VI

Les États membres s'engagent à fournir à la Conférence toute la documenta-
tion en leur possession qui, à leur avis, peut permettre à l'Organisation de mener
à bien les tâches qui lui incombent.

ARTICLE VII

Les États membres délèguent aux réunions de la Conférence des représentants
officiels au nombre maximum de trois. Autant que possible, l'un d'eux doit être dans
son pays un fonctionnaire, encore en activité, du service des Poids et Mesures ou
d'un autre service s'occupant de métrologie légale.

Un seul d'entre eux a droit de vote.

Ces délégués n'ont pas à être munis des (pleins pouvoirs) sauf, à la demande
du Comité, dans des cas exceptionnels et pour des questions bien déterminées.

Chaque État supporte les frais relatifs à sa représentation au sein de la Con-
férence.

Les membres du Comité qui ne seraient pas délégués par leur Gouvernement
ont le droit de prendre part aux réunions avec voix consultative.

ARTICLE VIII

La Conférence décide des Recommandations à faire pour une action commune
des États membres dans les domaines désignés à l'article ler,

Les décisions de la Conférence ne peuvent devenir applicables que si le nombre
d'États membres présents est au moins égal aux deux tiers du nombre total d'Etats
membres et si elles ont recueilli au minimum les quatre cinquièmes des suffrages
exprimés. Le nombre des suffrages exprimés doit être au moins égal aux quatre
cinquièmes du nombre des États membre présents.

Ne sont pas considérés comme suffrages exprimés les abstentions et les votes
blancs ou nuls.

Les décisions sont immédiatement communiquées pour information, étude et
recommandations, aux États membres.

Ceux-ci prennent l'engagement moral de mettre ces décisions en application dans
toute la mesure du possible.


